
Circulaire N° 298 

Portant création des équipes de modules. 

Art, 01 : Il est crée au niveau de chaque module une équipe pédagogique. 

Art, 02 : L’équipe pédagogique est constituée des chargés de cours et des assistants 

chargés des TD et TP du module. 

                   Lorsque l’enseignement d’un module est assuré en sections, l’équipe 

pédagogique est constituée de tous les enseignants intervenant dans l’enseignement au 

module pour toutes les sections. 

Art, 03 : L’équipe pédagogique a pour tache : 

- De coordonner le programme d’enseignement au niveau du module, 

concrètement de coordonner l’avancement du corps magistral et le 

programme des TD/TP. 

- Suivre et évaluer la réalisation du programme d’enseignement (cours. 

TD, TP). 

Prendre toute mesure, ou faire toutes propositions au comité 

pédagogique de coordination permettant de réaliser au mieux le 

programme d’enseignement. 

- Evaluer l’efficacité des méthodes d’enseignement utilisées, prendre 

toute décision, ou faire toute proposition permettant d’assurer avec le 

plus d’efficacité  la transmission des connaissances. 

- Coordonner l’établissement du programme des épreuves du contrôle, 

continuer en liaison avec l’avancement du programme d’enseignement, 

proposer le programme d’épreuves de contrôle continu au comité 

pédagogique de coordination, et le porter à l’attention des étudiants une 

fois accepté par cette instance. 

- Faire les prédélibérations pour le module concerné dans le cadre de 

l’évaluation de ce module. 

-  

Art, 04 : L’équipe pédagogique se réunit une fois par semaine tout au long du 

semestre. 

                                  Ses discussions font l’objet d’un procès-verbal porté sur un registre des 

délibérations qui doit être ouvert auprès de la Direction de chaque institut.   

Il doit en être  fait communication au comité pédagogique de coordination pour information 

ou discussion. 

Art, 05 : L’équipe pédagogique doit fournir à la Direction de l’institut et au comité 

pédagogique de coordination :  

- Son programme d’enseignement (Cours, TD, TP) et d’épreuves de 

contrôle continu, pour le semestre dans les deux premières semaines du 

semestre pédagogique. 



- Un rapport donnant une appréciation sur l’enseignement assuré en fin 

de semestre pédagogique. 

 

 

 

                                                                          Fait à Alger, le 13 Octobre 1980 

                                    Le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Scientifique 

                                                                                      Signé : A. BERRERHI. 

 


